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A Paris, pour changer les choses ! 
La crise sanitaire a permis de répandre un formidable écran de
fumée : l’arrêt de l’économie au printemps serait donc la cause des
plans de licenciements qui se développent depuis. Cet écran de
fumée est accompagné de diversions par les politiques en centrant
la problématique sur quelques secteurs comme la restauration ou
la culture, qui souffrent évidemment et réellement du confinement
et du couvre-feu. Pourtant, lorsque l’on analyse de près les chiffres,
les raisons sont ailleurs, notamment dans la logique de diminution
des coNts de production afin d’améliorer les profits. 
Cette explication de la situation économique par le confinement
n’est pas de mise d’autant que nous n’oublions pas que nombre 
d’entreprises ont continué de verser des dividendes, d’afficher des
bénéfices ou tout simplement bénéficié d’aides d’3tat. Sans 
compter les baisses d’impEt consenties aux entreprises (sans 
aucune contrepartie) avec le plan de relance.
ôais, comme à chaque crise, ce sont les salarié-es qui paient 
l’addition 6 Ir, c’est nous qui créons les richesses des entreprises
qui, encore plus depuis 200), s’endettent massivement pour aller
sur les marchés financiers et racheter leurs concurrentsù
L’image d’3pinal de l’entrepreneur individuel “qui prend aussi des
risques” ne résiste pas à l’épreuve des faits quand on 
examine le profil des entreprises qui organisent le licenciement de
leur personnel. 3t pour les salarié-es, ce n’est plus un risque, c’est
la réalité : celle de se retrouver au chEmage. 

“S’unir pour ne plus subir !L
3ntreprise par entreprise, arrêts de travail et grèves répondent tant
bien que mal à ces licenciements. ôais il faut se 
coordonner pour imposer l’interdiction des licenciements et des
suppressions d’emplois 6 C’est le sens de l’appel des syndicalistes
de / ! et d’autres entreprises, soutenu par S D-P// (page 4).
Avec cet appel, nous affirmons que nous n’avons pas à faire les
frais de stratégies dont nous ne sommes pas responsables. Oi dans
le privé, ni dans le secteur public o» les suppressions d’emplois
continuent de plus belle. 

Pour le crier aux “décideurs”, nous irons à
Paris le 23 janvier ! 



Ils boursicotent, s’endettent... et licencient! 
Le constat des autorités de contrEle et de supervision
des activités bancaires est sans appel : en Brance, les
entreprises privées n’ont cessé de s’endetter depuis la
crise de 200). 
Pire, le tableau ci-contre démontre que cet 
endettement n’a pas pour but d’investir dans 
l’économie réelle : la dette augmente sans que, en
contrepartie, la valeur ajoutée (ou la croissance pour
faire simple) ne progresse dans les mêmes proportions.
Dit autrement, !l y a surendettement à partir du moment
o» la dette progresse plus vite que la capacité à la 
rembourser, par la création de valeur.  n peu comme
si un ménage achetait un bien immobilier de plus en
plus cher sans que ses capacités d’épargne ne 
progressent tout autant.    
Cet endettement qui ne cesse de progresser est 
consécutif à une spéculation sans fin sur les marchés
financiers. L’idée sous-jacente est de dégager des
plus-values en rachetant des actions d’autres 
entreprises - donc sans création de valeur -, 
plus-values d’autant plus sNres (pour l’instantù) que

les taux de crédit sont très bas et que les cours en
bourse sont globalement à la hausse, hausse 
supérieure en tout cas aux rendements de l’activité
productive “classique”. 
Oul ne sait quand la “bulle” spéculative éclatera mais
elle éclatera. De toute manière, cette tendance lourde
à la spéculation pousse les actionnaires à délaisser 
l’investissement productif et à se séparer d’activités à
moindre rendement. Ce qui déclenche la valse des 
licenciements... 

Au pays du CAC 40,
l’actionnaire est Roi!
Après de longues gesticulations, le gouvernement avait 
fait du non versement de dividendes une condition 
formelle pour bénéficier des PV3 (prêts garantis de
l’/tat) ou d’un report de cotisations. 9oilà pour les 
discours officiels...
De fait, un tiers des entreprises du CAC  40 n’avaient
guère le choix.  Les banques qui auraient désobéi 
n’auraient pas eu accès au refinancement auprès de la
Ganque centrale européenne et des grands groupes
comme Airbus, PSA, @enault (qui a bénéficié d’un PV3
de T milliards) ou Safran avaient besoin d’aides. ôais,
pour le reste, rien n’a véritablement changé : les 
gesticulations du gouvernement sont restées du
“vent”.   Le robinet est resté grand ouvert 6 zu’on en
juge...
Les deux autres tiers du CAC40 ont soit maintenu, soit
réduit leur dividende, même quand ils ont bénéficié
d’aides. wuit groupes ont augmenté le dividende versé
par rapport à l’an dernier : /eleperformance (72U,5 %),
9ivendi (720 %), Schneider 3lectric (7),T %), Danone
(7),T %), Dassault Systèmes (78,8 %), /otal (74,8 %),
Sanofi (72,U %)... 
Che� Danone, le plan d’économies de 800 millions
d’euros (avec 400 à T00 postes supprimés en Brance)
aurait pu être évité alors qu’il a été versé 1,T milliard
aux actionnaires au mois d’avril. Dès l’annonce de ce
plan, le titre est monté en bourse. 
Au final, les entreprises du CAC  40 auront versé 
environ 50 milliards d’euros aux actionnaires, soit un
peu plus de la moitié de ce qui était prévu initialement.  

Activité partielle : 
fromage et dessert!
Au plus fort du confinement, l’3tat a pris en charge le 
chEmage partiel d’environ 12 millions de salariés 
d’entreprises privées.  Dans le même temps, une partie
des plus importantes ont continué de verser des 
dividendes sans que le gouvernement n’y trouve à 
redire, sans demander aucune contrepartie. 3mmanuel
ôacron a pourtant évoqué une F nationalisation sans
précédent des salaires û 6 
Ir, il s’agit pourtant d’aides publiques versées par l’3tat
et l’ nedic mais toujours sans aucune contrepartie
comme les baisses d’impEt consenties dans le cadre
du plan de relance, les prêts garantis ou autres 
recapitalisations. 
Au moins 24 sociétés du CAC40 ont ainsi profité du
chEmage partiel. 14 d’entre elles ont versé un généreux
dividende : Gouygues, Capgemini, Carrefour, ering,
L9ôw, ôichelin, Publicis, Schneider, /eleperformance,
/hales,  nibail, 9eolia, 9inci, 9ivendi. Carrefour a ainsi
versé 1)T millions de dividendes alors que le groupe a
mis +0000 de ses 110000 salarié-es en activité partielle.
Pour mémoire, le coNt total du chEmage partiel pourrait
avoisiner a minima 51 milliards en 2020. Soit les 
dividendes versés par les entreprises du CAC  40. 

Quoi qu’on pense des aides publiques, y compris
les baisses d’impôt qui profitent aux plus
grandes entreprises, celles-ci devraient être au
moins conditionnées au maintien de l’emploi et
au gel du versement des dividendes ! 



Hôpital public : la saignée continue...
A l’occasion de la pandémie, l’hEpital public est 
devenu le symbole de la politique d’austérité menée
par les gouvernements successifs en matière de 
services publics : manques de matériel, suppressions
de lits et de personnel. ôanque de tout... Au plus fort
de la crise sanitaire, le gouvernement s’était 

engagé à rompre avec “le
taux de marge à )  %”
(comme une entreprise
privée 6) ou la réduction
automatique des lits d’au
moins 1T  % à chaque 
réorganisation ou regrou-
pement d’activités. 
ôais technocrates et 
politiques sont sans limite
pour poursuivre leur 
politique d’économies. 

Les critères peuvent changer mais pas la politique
d’austérité. Avec l’ouverture de l’hEpital Vrand Paris-
Oord (regroupement de Gichat et Gaujon), il est 
programmé la suppression de plus de 500 lits, près de
50 % des capacités actuelles. Pour y parvenir, il est
prévu de jouer sur deux paramètres. 
 n raccourcissement de la DôS (durée moyenne de
séjour) qui passerait de U à 4 jours. Ir, un tel objectif
est totalement contradictoire avec le développement
de l’ambulatoire qui induira le maintien à l’hEpital des
cas les plus lourds... et des DôS plus longues. 3nfin,
passer à un taux d’occupation de +T  % alors que 
l’actuel ()T  %) ne permet déjà pas d’accueillir les 
patients non programmés 6 

Fe -. Tan’ierC nous serons l” pour lminterdiction des
licencie�ents �ais aussi pour lmarrbt des 
suppressions dme�plois dans les ser’ices pu!lics q 

Des mesures de bon sens !
!nterdire les licenciements devrait
être la première pierre d’un édifice
qu’il reste à construire. 
Aujourd’hui, les salarié-es et leurs 
représentants n’ont aucun 
pouvoir dans le processus qui
conduit aux licenciements. 
C’est pourquoi nous militons pour
un droit de veto qui doit permettre
dans la foulée d’examiner toute
une série de mesures, comme :
- un contrEle et une expertise sur
la F santé û de l’entreprise,  
- l’analyse des raisons qui ont
mené à des problèmes 
économiques, si elles existent,
- la relance de l’activité, gr�ce à
des fonds publics,
- quelles aides publiques, 
et conditionnelles, 
- nationalisation temporaire ou 
définitive, en fonction du “passif” 
des actionnaires, 
- le besoin de reconversions 
sur le même bassin d’emplois,
avec maintien des qualifications,
rémunérations, la création 
d’emplois liés à la transition 
énergétique... 
êoutes ces pro!lé�ativues 
de’raient btre posées et 
dé!attues sous le contrUle 
per�anent des salariéjes et 
de leurs représentants, 
�e sont celles et ceuô vui 
produisent vui doi’ent décider q  

Droit du travail : feu vert
pour les licenciements!
�usqu’en 1+)U, les licenciements économiques étaient soumis à une règle
simple : instaurée par une loi du 5 janvier 1+8T, celle-ci prévoit l’obligation
pour un employeur envisageant un F licenciement, individuel ou collectif,
fondé sur un motif économique, d’ordre conjoncturel ou structurel û, de
recueillir F l’autorisation de l’autorité administrative compétente û. 
Les arguments pour supprimer cette obligation (au 1er janvier 1+)8) sont
les mêmes qu’aujourd’hui : un tel “carcan” est un “frein à l’embauche”
alors qu’à cette époque, +0% des licenciements sont autorisés par 
l’!nspection du travail. îvon Vatta�, patron du COPB (ancêtre du ôedef)
promet alors des emplois gr�ce à cette suppression :  580000 à l’époque,
dont personne ne verra la couleur, quand le fils en promettra 1 million en
2015 en contrepartie d’une baisse du “coNt du travail”... 
Depuis, les règles facilitant les licenciements se sont empilées comme
les outils permettant de se séparer des salarié-es ou de jouer sur la masse
salariale se sont multipliés. Du licenciement autorisé en cas de faillite dans
les années )0, on est passé à des outils de gestion permanents en vue
de maintenir ou accro…tre la rentabilité des entreprises. 
Parmi les premières, l’établissement de critères automatiques définissant
les difficultés économiques selon la taille de l’entreprise, que ce soit la
baisse de commandes, du chiffre d’affaires ou d’autres critères tels “la
sauvegarde de la compétitivité” ou “des mutations technologiques” (art.
L1255-2).  L’examen des difficultés économiques est restreint au “territoire
national” pour les multinationales (idem), ce qui facilite toutes les 
manipulations comptables. /outes ces mesures rendent plus difficile la
contestation des licenciements devant les juges, voire sans risque avec
le plafonnement des indemnités en cas de licenciement illicite. 
3nfin, les outils “alternatifs” pour ajuster la masse salariale ont été 
démultipliés.  Départs volontaires, ruptures conventionnelles collectives,
accords de performance collective ou activité partielle qui peuvent 
d’ailleurs se combiner entre eux avec, pour les représentants syndicaux
au pied du mur, le chantage patronal aux licenciements “secs”. 
�mest pour cette raison vue lmappel unitaire des êI3 
re’endivue aussi lminterdiction des suppressions dme�plois q   
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APPEL  
A une manifestation nationale pour 

interdire les licenciements et les 
suppressions d’emplois ! 
PARIS, LE 23 JANVIER 14H  

!
!
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L’appel des syndicalistes de / ! (un des plus grands voyagistes européens) regroupe des syndicats d’entreprise
en butte à des plans de licenciements avec la volonté de rompre l’isolement et de se coordonner face aux 
pouvoirs publics, au gouvernement et au patronat. 
Ce cadre collectif est aussi soutenu activement par des unions locales ou départementales de la CV/, des 
fédérations syndicales de Solidaires et l’ nion syndicale Solidaires elle-même. 
La fédération S D-P//  est signataire de l’appel et a proposé aux fédérations syndicales de la Poste, d’Irange
et de la branche Prestataires de se joindre à l’initiative du 25 janvier. 


